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Décret n° 98-973 du 27 avril 1998, étendant la couverture
sociale aux stagiaires des programmes d'adaptation et
de reconversion en vue de l'insertion professionnelle.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la formation professionnelle et
de l'emploi,

Vu la loi n° 65-17 du 28 juin 1965 étendant les régimes de
sécurité sociale aux étudiants,

Vu le code du travail,

Vu la loi n° 88-6 du 8 février 1988 relative à la couverture des
stagiaires en matière de sécurité sociale,

Vu la loi n° 89-67 du 21 juillet 1989, étendant la couverture
sociale aux bénéficiaires de stages de formation professionnelle,

Vu la loi n°93-10 du 17 février 1993 portant loi d'orientation
de la formation professionelle et notamment ses articles 43 et 46,

Vu l'avis du ministre des affaires sociales

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Conformément aux dispositions de la loi
sus-visée n° 89-67 du 21 juillet 1989, les dispositions de la loi
sus-visée n° 88-6 du 8 février 1988 sont étendues aux stagiaires
bénéficiaires des programmes d'adaptation et de reconversion en
vue de l'insertion professionnelle.

Art. 2. - Les ministres des affaires sociales et de la formation
professionnelle et de l'emploi sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 27 avril 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATION

Par décret n° 98-974 du 27 avril 1998.
Monsieur Belgacem Mezni est nommé en qualité de directeur

général du centre national de formation continue et de promotion
professionnelle.

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 98-975 du 27 avril 1998.
Monsieur Jeddi Mohamed Moncef professeur

Hospitalo-Universitaire en pharmacie à l'hôpital Farhat Hached de
Sousse, est maintenu en activité pour une période d'une année à
compter du 1er septembre 1998.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 98-976 du 27 avril 1998, portant modification
du décret n° 83-1216 du 21 décembre 1983 portant statut
particulier du corps des médecins vétérinaires
inspecteurs.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n°
97-83  du 20 décembre 1997,

Vu le décret n° 83-1216 du 21 décembre 1983, portant statut
particulier du corps des médecins vétérinaires inspecteurs,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète

Article premier. - Il est ajouté au décret sus-visé n° 83-1216 du
21 décembre 1983, un article 14(bis) libellé ainsi qu'il suit :

Art. 14 (Bis) - Le choix pour la nomination aux grades de
médecin vétérinaire inspecteur général, de médecin vétérinaire
inspecteur divisionnaire et de médecin vétérinaire inspecteur
régional prévu aux articles 7, 9 et 12 du présent  décret se fait
après étude des dossiers des candidats par une commission
consultative ainsi composée :

Président : 

- Le directeur général de la production animale:

Membres :

- Le directeur de l'institut de recherche vétérinaire de Tunisie.

- Le directeur de l'école nationale de médecine vétérinaire.

- Deux médecins vétérinaires inspecteurs généraux.

Les dossiers des candidats sont appréciés par la commission
indiquée ci-dessus selon les critères ci-après et conformément au
classement suivant :

1) Grade et ancienneté: (cœf 1).

- Ancienneté générale : (cœf 0,5)

- Ancienneté dans le grade actuel : (cœf 0,5).

2) Participation aux congrès et autres manifestations
nationales et internationales ayant un rapport avec l'administration
et l'organisation sanitaire vétérinaire (cœf 1) :

- Pour les candidats au grade de médecin vétérinaire
inspecteur régional, sont prises  en considération les participations
sus-indiquées qui ont été effectuées pendant les quatres années qui
précèdent la session de candidature.

- Pour les candidats au grade de médecin vétérinaire
inspecteur divisionnaire, sont prises en considération :

* Les participations sus-indiquées qui ont été effectuées au
cours des années ultérieures à la nomination dans le grade de
médecin vétérinaire inspecteur régional.

* Les participations sus-indiquées qui ont été effectuées au
cours des dernières années qui précèdent la session de candidature
pour ceux appartenent aux autres grades.

- Pour les candidats au grade de médecin vétérinaire
inspecteur général, sont prises en considération :

* Les participations sus-indiquées qui ont été effectuées au
cours des années ultérieurs à la nomination dans le grade de
médecin vétérinaire inspecteur divisionnaire.

* Les participations sus-indiquées qui ont été effectuées au
cours des trois dernières années qui précèdent la session de
candidature pour ceux appartenent aux autres grades.

3) Les fonctions administratives et techniques assurées par le
candidat dans le cadre d'emplois fonctionnels administratifs ou
techniques (cœf 1).

La commission consultative ne peut siéger valablement que si
la moitié au moins de ses membres sont présents.

Si le quorum n'est pas atteint après une première convocation,
la commission se réunit après une deuxième convocation, quelque
soit le nombre des membres présents.

La commission consultative emet ses avis à la majorité des
voix des membres présents et en cas de partage des voix, celle du
président est prépondérante.

Les travaux de cette commission doivent être consignés dans
des procès verbaux qui seront signés par son président.




